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Le Ceta sera
appliqué
provisoirement

tion des types de fromage dans le total
du quota notifié à l'accord.
Justin Trudeau avait en personne

recommandé auprès de M. Juncker
l'application provisoire "le plus tôt

Le Ceta, cet acc~rd. de libre- possible" de l'accord commercial.
échange entre 1UIllon e~ro- L'accord, négocié pendant sept ans,
péenne (UE)et le Canada va etre un épais document de 1600 pages,

appliqué "provisoirement" à P?rtir doit selon Bruxelles supprimer plus
du 2 L septembre, ont annonce les de 99 'Jf, des droits de douane avec
deux parties samedi dans un com- Ottawa, et faire progresser de 2S 'l(, le
muniqué commun. Le président de commerce de l'Union avec le Canada,
la Commission, Jean-Claude Juncker, son 12' partenaire commercial.
et le Premier ministre canadien, Jus-
tin Trudeau, qui assistent tous les
deux au G20 à Hambourg, se sont
mis d'accord sur cette date, soit un
peu moins d'un an après sa signature.
Cette application "provisoire" .du

Ceta se fait en attendant une pleme
entrée en vigueur du texte une fois
que tous les parlements de~ pa~~
memhres rie 11JF. l'auront vote. Dela
approuvé par les chambres cana-
dienne et européenne, le passage par
les parlements natio~aux et ~ocaux
pourrait prendre plUSIeursannees.
Le choLx de la date en septembre

doit permettre "que toutes les mesures
rléces.~ail'e.~pour' la mise en œuvre
soient pl'ises" rI'id là, (>sl-il expl.iqué
dans le communiqué. Selon un diplo-
mate européen interrogé fm juin, il
restait encore quelques détails à ré-
gler, ('unnne par exemple la l'épal'ti-

• Dès le 21 septembre, les points
relevant de la seule compétence
de l'UE entreront en vigueur.

Points sensibles exclus

L'entrée en vigueur provisoire con-
cerne essentiellement les disposi-
tions relevant de la compétence ex-
clusive de l'UE. Parmi les chapitres
provisoirement exclus, se trouve no-
tamment l'un des points les plus
sensibles de la négociation: la possi-
bilité donnée à une multinationale
investissant à l'étranger de porter
plainte contre un Etat qui adopt.erai~
une politique publique contral~e a
ses intérêts, afin de demander repa-
ration, auprès d'un tribunal d'arbi-
trage. "Il est important que nos entre-
pt';ses et citoyens, les 1J/'ais,ga[Jtlllnts de
cet accord. commencent a recolter les
bénéfices san.'; plus attendre", ont
commenté MM. Juncker et Tmdeau.
(AFP)
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